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le Code de l’éducation

l’arrêté du 7 octobre 2015 relatif aux conditions d’établissement, de conservation et de 

la délibération du Conseil d’Administration de l’Université, en date du 4 octobre 2013 portant sur 
la structure budgétaire de l’établissement et la création de l’UB Recherche

la délibération du Conseil d’Administration de l’Université, en date du 1
la politique d’achat de l’Université de Nantes ;

l’élection de Madame Carine BERNA
d’Administration du 

Pour les achats relevant du périmètre des familles d’achat de la nomenclature 

s bonnes pratiques d’achat de Nantes 
e l’UMR 

, en tant qu’unité opérationnelle 

l’effet de signer les marchés publics inférieurs à un montant 000 € HT et à une 
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Pour les autres catégories d’achats, délégation est consentie 

applicables à la commande publique, à l’effet de signer les marchés publics ou 
autres actes d’engagement de dépense (bons de commande et marchés 
subséquents dans le cadre de l’exécution des marchés et accords

.), n’impliquant pas 

▪ 000 € HT

▪ ’

▪

 

 

(pour les zones à risque à l’étranger
l’obtention préalable, auprès du Fonctionnaire Sécurité Défense, d’une autorisation 

Délégation de signature est par ailleurs consentie en tant qu’ordonnateur

respect des dispositions prévues à l’article 1

dématérialisés en termes de certification du service fait et d’acceptation du droit, 
d’ordres de payer et de recouvrer transmis à l’Agent Comptable.

pour les zones à risque à l’étranger : sous réserve de l’obtention préalable, 
auprès du fonctionnaire Sécurité Défense, d’une autorisation de déplacement

✓ 

venant d’un autre établissement et 
✓ les conventions définissant les modalités d’accueil d’un chercheur 
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✓ les conventions d’accueil de chercheurs ou enseignants

✓ les conventions d’accueil des collaborateurs occasionnels bénévoles au sein 

Les actes signés au titre de la présente délégation doivent faire l’objet d’un rendu 

en un lieu accessible à l’ensemble des personnels 

les dispositions de l’arrêté de délégation de signature DAJ

des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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